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TRAVAILLEUSES AU FOVER

Que. not> gouveA.neme.nt!> tie.connaAAee.nt o^'tCxce££emejt£ la valeusi du tAavaiÂ, au
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ANNEE D'ADOPTION: 1983 COTE:

TRAVAILLEUSES AU FOYER

Que la femme au foyer ait accès aux divers services ou programmes comme toute
autre travailleuse (ex: garderies, bourses d'études, formation professionnel-
le»..) .

ANNEE D'ADOPTION: 1983 COTE:

TRAVAILLEUSES AU FOYER: SERVICES ET/OU MESURES SOCIALES

Que l'accès aux différents services ou mesures sociales pour la femme au
foyer soit évalué selon son statut de travailleuse au foyer et sa part de
revenu.

ANNEE D'ADOPTION:
' COTE:

TRAVAILLEUSES AU fOVER



Année d'adoption: août 1979 Coteî

ACCIDENTS DE TRAVAIL: PERSONNES AU FOYER

Que la loi des accidents du travail soit amendée afin que les personnes

qui demeurent au foyer pour s'occuper d'enfants d'âge préscolaire, d'en-

fants handicapés ou de personnes -âgées soient couvertes par la loi, la

contribution devant être versée par l'Etat.

ANNEE D'ADOPTION: 1 9 8 3 C O T E :

REER

Que le montant alloué au travailleur pour l'achat d'un REER soit aussi
alloué à son conjoint qui travaille au foyer.

RESOLUTIONS DE L'AFEAS

Année d'adoption: Cote:

ASSURANCE AUTOMOBILE POUR TRAVAILLEUSES AU FOYER

Nous demandons à la Régie de l'Assurance automobile du Québec de rétablir l'indemnité de remplacement du
revenu dès le 8e jour suivant l'accident pour tous les québécois et québécoises qui ne touchaient pas de revenus
de travail au moment de leur accident.



ANNEE D'ADOPTION; 1 9 8 3 • COTE

ALLOCAITCN DE NAISSANCE (480$) POUR TRAVATTT.FUSES AU FOYER

Qu'une allocation de 480$ soit versée par le ministère des Affaires sociales
aux feutres qui donnent naissance à un enfant, qu'elles soient au foyer ou
travailleuses non admissibles aux prestations de 1'assurance-chômage materni-
té. Que ce montant leur soit versé lors de l'enregistrement de l'enfant aux
allocations familiales.

ANNEE D'ADOPTION: 1985 COTE :

TRAVAILLEUSES AU FOYER: REMUNERATION

Nous demandons au ministère des Affaires sociales que les travailleuses(eurs)
au foyer soient rémunérées(es) pour les soins particuliers qu'elles(ils) assu-
ment à la place des institutions publiques. Elles (ils) auraient accès au
Régime des rentes du Québec.

ANNEE D'ADOPTION: 1984 COTE:

POUR LA TRAVAILLEUSE AU FOYER

Nous demandons aux gouvernements de réviser leurs systèmes fis-
caux de façon à instaurer des avantages sociaux tels que régime
des rentes, régime de pensions, allocations maternité, congés de
maladie et indemnisation en cas d'accident pour les travailleu-
ses (eurs) au foyer.

EXPEDIE A:



ANNEE D'ADOPTION: 1983 . COTE;

RECONNAISSANCE DES ACQUIS POUR LES TRAVAILLEUSES AU FOYER

Que les gouvernements, les institutions scolaires et le marché du travail
s'entendent pour reconnaître les expériences et les acquis des travailleu-
ses au foyer lors d'un retour aux études et au marché du travail.

ANNEE D'ADOPTION; 1983 COTE: £=£§.' ?3. i

ACCES AUX COURS DE FORMATION GENERALE ET PROFESSIONNELLE AVEC REMUNERATION
POUR LES TRAVAILLEUSES AU FOYER

Que le ministère du Travail et de la Main-d'oeuvre reconnaisse la rentabilité
sociale et économique du travail de la ferme au foyer et lui accorde le mane
statut que les autres travailleuses(eurs) pour accéder aux cours de formation
générale et professionnelle avec rémunération.

ANNEE D'ADOPTION: 1984 COTE:

RECYCLAGE POUR LA TRAVAILLEUSE AU FOYER

Que le gouvernement mette sur pied des programmes de recyclage
rémunérés accessibles a un plus grand nombre de femmes, qu'elles
soient sur le marché du travail ou non.



ANNEE D'ADOPTION: 1934 COTE:

RECYCLAGE POUR LA TRAVAILLEUSE AU FOYER

Que la travailleuse au foyer puisse avoir droit à un stage de
recyclage annuel rémunère dans des endroits identiques à son tra-
vail salarié antécëdant pour faciliter son insertion éventuelle
au marché du travail.

ANNEE D'ADOPTION: 1984 COTE:

RECYCLAGE POUR LA TRAVAILLEUSE AU FOYER

Que les services offerts par les centres de main d'oeuvre soient
adaptés à la clientèle féminine, désireuse d'accéder au marché du
travail.

ANNEE D'ADOPTION: 1985 COTE:

TRAVAIIIJiUSES AU FOYER: ACCES MK~ (ARETES A PRIX REDUIT .POUR RETOUR ETUDES

Pour faciliter l'accès aux études pour les travailleuses(eurs) au foyer
SJ?? H ? en?nt5' nous Demandons au ministère des Affaires sociales la
coisolidaticn du reseau de garderies déjà en place ainsi que l'extension
du reseau de garderies et cela a un prix très réduit

EXPEDIE A:



PENSIONS
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ANNEE D'ADOPTION: J 9 S 3 COTE:
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A.\NEE D'ADOPTION: 1985 COTE:

TRAVMLLEUSES ALI FOYER: KMftKRATICN

Nous demandons au ministère des Affaires sociales que les travailleuses(eurs)
au foyer soient rémunérées(es) pour les soins particuliers qu'elles(ils) assu
ment à la place des institutions publiques. Elles (ils) auraient accès au
Fégime des rentes du QuéiDec.



PENSIONS

Que, la. dontsilbutlon au. RRQ. OIL au. RFC éoU payee, pan l'Etat poux, lu
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ANNEE D'ADOPTION: 79«3 COTE:

PENSIONS

Qu'on ptiévott une. période, de. tnanA^ition maxÀmale. de. 5 CLYU, pout l'Â.ntégxatton
au &oyeA au RRQ/RPC.

ANNEE D'ADOPTION: ?9gg COTE:

PENSIONS
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ANNEE D'ADOPTION: 1984 COTE: /• :

AVANTAGES SOCIAUX POUR LA TRAVAILLEUSE AU FOYER

II est propose que l'AFEAS demande à la Régie des rentes du Québec,
d'accumuler, quelque soit le salaire gagné, les contributions des
travailleuses (eurs) à temps partiel en vue de les remettre sous
forme de rentes au moment de la retraite. û



Année d'adoption; août 1977 Cote: •&& r3J

PRIORITE ;

REGIME DES RENTES DU QUEBEC ET LA FEMME AU FOYER

Que le gouvernement reconnaisse la valeur du travail de la femme au foyer en

l'intégrant au régime des rentes du Québec.

ANNEE D'ADOPTION: 1982 COTE:

Que la loi du Régime de rentes soit élargie afin de la rejidre accessi-
ble à la femme au foyer.

EXPEDIE A:

SUITES INTERNES:



RECOMMANDATIONS

1- Adoptées en assemblée générale:

- Que la participation des travailleuses au foyer au RPC/RRQ soit
obligatoire par une contribution basée sur la moitié du salaire
industriel moyen canadien.

- Que soit inclue dans le RPC/RRQ toute personne gui reste à la
maison pour prendre soin des enfants de moins de douze ans, ou de
personnes invalides ou handicapées. L'Etat assurerait leurs
cotisations à un niveau égal à la moitié du salaire industriel
moyen canadien.

- Que l'Etat assure les contributions sur la différence entre le
salaire reçu et la moitié du salaire industriel moyen canadien
pour les personnes gui sont sur le marché du travail à temps
partiel et gui ont des enfants de moins de douze ans.

- Qu'une période de transition maximale de 5 ans soit prévue pour
l'intégration des travailleuses au foyer au RPC/RRQ.

2- Adoptées par le conseil d'administration provincial:

- Que soit inclue dans le RPC/RRQ, toute personne qui reste à la
maison pour prendre soin de personnes en perte d'autonomie.

- Qu'un partage égal (Etat: 50%; famille: 50%} des contributions,
basées sur la moitié du salaire industriel moyen canadien, soit
prévu pour les travailleuses au foyer ayant des enfants entre 12
et 15 ans.

- Que l'Etat assume 50% des contributions sur la différence entre
le salaire reçu et la moitié du salaire industriel moyen canadien
pour les travailleuses au foyer qui ont des enfants de 12-15 ans
mais qui sont aussi sur la marché du travail à temps partiel.

- Que les contributions au R R Q , basées sur la moitié du salaire
industriel moyen canadien, soient entièrement assumées par la
famille pour les travailleuses au foyer ayant des enfants de 15
ans et plus.

- Que les travailleuses au foyer qui n'ont pas eu d'enfants ou
d'autres personnes à charge, puissent contribuer au RRQ en
assumant entièrement le coût des cotisations, basées sur la moitié
du salaire industriel moyen canadien.

- Que la contribution entière, basée sur la moitié du salaire



industriel moyen canadien, soit assumée par l'Etat, pour les
familles à faibles revenus incluant les familles monoparentales.

- Qu'il y ait possibilité de choix pour la travailleuse au foyer
entre la période d'exclusion existant déjà dans les règlements du
RRQ et l'inclusion accordée aux travailleuses au foyer.

- Que le calcul des prestations soit basé sur le nombre d'années
de cotisation pour les travailleuses au foyer ayant entre 40 et 50
ans au moment de l'intégration au RRQ.

- Que les travailleuses au foyer entre 50 et 55 ans au moment de
l'intégration au RRQ et qui n'ont pas complété leurs dix annnées
requises de cotisation, puissent racheter le nombre d'années né-
cessaires pour totaliser ces dix ans.

- Que la proposition qui exige dix années de contribution ne
s'applique pas pour les travailleuses au foyer ayant 55 ans et
plus au moment de l'intégration au RRQ.

- Que les travailleuses au foyer ayant atteint l'âge de la
retraite au moment de l'intégration au RRQ, puissent bénéficier
des mêmes avantages pour les services rendus à la société et ce,
sans obligation de cotiser.

- Que suite à l'intégration des travailleuses au foyer au RRQ, le
gouvernement complète en conséquence, les autres formes de
prestations (ex.: rentes d'orphelins, rentes d'invalidité...etc.)
dont bénéficient habituellement les cotisants(es) au régime.



ANNEE D'ADOPTION; 79S3 - COTE:

TRAVAILLEUSES AU FOYER

Que. A on c.onte.nu (tiu>i.de.Yic.<L iamULait} f>ojjt te.QoJLeme.nt protégé.

ANNEE D'ADOPTION: - COTE: _â . f-3j
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ANNEE D'ADOPTION: 79S3 COTE:

TRAVAILLEUSES AU FOVER

Que. £e tnavdii au.
me,Yit dm couple.

i,oU. reconnu comme une. panticÀ-pcution à £'

ANNEE D'ADOPTION: ?9£3 COTE;

TRAVAILLEUSES AU FOYER

Que cette pafcti.cÀ.pa£ion à £ ' cia

ANNEE D'ADOPTION: i g«4

AVANTAGES SOCIAUX POUR LA TRAVAILLEUSE AU FOYER

COTE :

Que l'AFEAS demande au législateur de modifier les articles 445
et 559 du code civil du Québec afin que le conjoint qui travaille
au foyer puisse avoir droit à une prestation compensatoire pour
l'apport en services à l'enrichissement du patrimoine de son con
jointe

15



ANNEE

COTE:

AVANTAGES SOCIAUX
---̂

COTE:

TRaVftHIE3SE5 AU FOYER: QUESTICNNAIRE DE
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ANNEE D'ADOPTION: 1985 " COTE;

DE L'OCCUPATION SUR LES LISTES ELECTORALES

Nous demandons aux autorites concernées d'amender toutes les dispositions
législatives, relatives aux élections, afin de retirer l'obligation de
mentionner l'occupation ou la profession des électeurs (trices).

ANNEE D'ADOPTION: 1985 COTE:

IDENTIFICATION DE L'OCCUPATION SUR LES LISTES

Nous demandons au directeur général des élections, aux directeurs au niveau
des comtés ainsi qu'aux coordonnateurs locaux, que tant et aussi longtemps
que la profession servira à identifier l'électrice (eur), que ces personnes
transmettent une directive précise a l'effet que le vocable «travailleuse (eur)
au foyer» soit utilisé comme unique appellation pour les femmes (homes) au
foyer.

ANNEE D'ADOPTION: 1987 COTE:

TRAVAIL/TRAVAILLEUSES AU FOYER

UTILISATION DU TERME «OCCUPATION»

Que l'AFEAS établisse un plan d'intervention qui permettrait de
bannir toute question qui se limite à demander «travaillez-vous?»
dans tous les questionnaires, lors d'une visite chez le médecin,
d'une entrevue ou dans les recensements pour instaurer plutôt la
nouvelle formule «occupation».



ANNEE D'ADOPTION; 7 9 & 3 COTE:

TRAVAILLEUSES AU FOVER

Que, £'AFEÂS tfiavcuiLte. à fccûAe. conno-ct^e. pasi dlv&ti, moyens £rt vo£euA. du
au. fioyeA non Abutment pe.nda.nt £0. pitlodo. du Véducation dei jeunu

durant toute. La. \}-Lo. du c.onjoi.nt au

ANNEE D'ADOPTION: 1984 COTE:

AVANTAGES SOCIAUX POUR LA TRAVAILLEUSE AU FOYER

Nous demandons que l'AFEAS entreprenne des démarches auprès de
l 'Office de la langue française pour normaliser le terme «travail-
leuse au foyer».

ANNEE D'ADOPTION: 1985 COTE:

TRAVAILLEUSES AU FOYER: SURVEILLANCE DE LEURS INTERETS

Qu'un comité ou qu'une commission permanente au niveau provincial de l'AFEAS
soit constitue et formé de membres AFEAS dans le but de surveiller les inté-
rêts des travailleuses(eurs) au foyer.




